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LIFBB Saison 2008/2009 
117 rue du Château des Rentiers 75013 PARIS Réunion n°5 
 2 décembre 2008 

       Procès- Verbal du Bureau Régional du 29 Septembre 2008  

Présents : C. AUGER, Président 
MM. ANDRE-COLLET-LE DUR-MAZZUCOTELLI-MISSER-RAT-SAINTRAPT-SAVIGNY- 
Mlle DEVILLARD  Mme BETHOUX– Invité : J. CAULIER 
Excusé : D. SIBOT 
Assiste : Mme LE MAIR 
 
La séance est ouverte à 19h00. 
 

 Ouverture de séance – Christian AUGER 
 

- Rappel transmission du dossier de FRANCONVILLE avec avis favorable du Bureau auprès du 
Conseil Régional d’Ile de France (dossier club émergent) – Michel SAINTRAPT informe les 
membres qu’il faut envoyer aussi, pour information, les dossiers du CMA et du RSCC au CRIF. 

- Contrat de partenariat avec AND 1 arrivé à échéance et non reconduit par la Société pour 
raisons financières. Aussi, il faut se mettre en recherche de nouveaux partenaires, contacter 
F.FLAMME. Vérifier que les sélections des Pôles peuvent continuer à porter la marque et 
informer les Comités Départementaux 

- Point sur la situation du joueur FABO, membre du Pôle mais souvent absent car en recherche 
d’un club en championnat de France et non à jour avec la trésorerie. La maman a été reçue en 
entretien avec M. RAT, D. ALLARD et le Président afin de régulariser ce dossier. Il a été 
convenu que ce joueur ne resterait pas au CREPS et partirait fin septembre. Les courriers pour la 
famille, le CREPS et le club de Levallois seront faits sous peu. Cependant une place reste vacante. 

- Open LFB : bien passé, les OTM ont assuré leurs fonctions – remise du Challenge « Femmes et 
sport », sous l’égide de la DRJS et du CROSIF. 

- Courrier FFBB Etude Prospective : questionnaire adressé aux Ligues et Comités permettant de 
développer les réflexions, les expériences et les idées pour l’avenir du Basket. A revoir lors de la 
réunion des Présidents des Comités Départementaux 

- Dossier « Labellisation  des Pôles » DRJS : fait – dossier DTN fait 
- Dossier suivi médical des Pôles Espoirs : en cours  
- Demande FFBB M. DIOT concernant le recrutement d’un poste « emploi-sportif » : la Ligue n’est pas 

candidate mais un Comité semble intéressé. Faire suivre l’information 
 

 Bilan du Séminaire – Raymond LE DUR/Michel SAINTRAPT 
 
Le Président tient à féliciter l’organisation de ce Séminaire, installations, accueil et l’excellent travail qui en 
est sorti. Le bilan est très positif et les interventions de tous de qualité : qualité d’échanges et d’écoute. 
Thomas COLLET précise que l’adhésion des Comités départementaux était aussi un facteur de réussite. 
 
Synthèse générale : un point commun ressort de la restitution de chaque groupe de travail : les Pôles. Cet 
outil apparaît comme indispensable dans la construction d’un projet régional. Véritables moyens de lever 
des fonds, ils apparaissent jouer un rôle majeur dans le haut niveau, le basket féminin et pourrait le 
devenir sur le sujet de l’arbitrage. Un groupe de travail sur l’optimisation des pôles serait une solution à 
envisager. 
 
Maintenant il est indispensable de finaliser les actions du plan de développement, et ce avant le mois de 
MARS 2009. Pour ce faire, les trois groupes de travail doivent se retrouver afin de mettre en place des 
fiches actions et procéder au chiffrage financier. Il semble souhaitable de convoquer les personnes ayant 
participé à ces travaux ainsi que les absents dans les trois groupes entre le 15 octobre et le 15 novembre. 
 
Le Bureau Régional propose par ailleurs l’embauche d’un nouveau stagiaire répondant aux mêmes critères 
que Guillaume VAUTIER afin de finaliser au mieux le Plan de développement. Michel SAINTRAPT 
s’occupe de cette recherche. 
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 Tour des Commissions – Raymond LE DUR 
 

- CRAMC – Thomas COLLET 
 
Un point est fait concernant le mouvement de suspension d’activités des OTM d’Ile de France, conflit qui 
a été géré dans l’urgence. 
C AUGER et T COLLET ont eu un entretien avec M. MAININI, lors de l’OPEN à ce sujet et ils ont pu 
exprimer les revendications des OTM, ainsi établir un constat de circonstance. Le Président fédéral a été à 
l’écoute des arguments évoqués et réceptif aux échanges  
 
Un débat s’engage à ce sujet, particulièrement sur la spécificité et l’exception francilienne, les temps de 
transports différents et la non reconnaissance du statut d’OTM par le milieu fédéral. Il a été décidé de 
procéder par étapes : 
 

- une délégation d’OTM rencontrera M. MAININI avec C AUGER et T COLLET sous peu 
- un courrier sera envoyé aux OTM afin qu’ils se prononcent définitivement sur leur choix, à l’issue 

du rendez-vous avec M. MAININI 
- une enquête sera faite auprès des clubs de championnat de France et PROB afin d’obtenir leur 

avis 
 
 
Concernant le match NBA du jeudi 9 Octobre, les OTM franciliens ne seront pas présents lors de cette 
manifestation. 
 
Le Secrétaire Général propose d’informer à nouveau les clubs concernés par mail afin qu’ils s’organisent 
pour la présence d’OTM lors des rencontres.  
 
Rattrapage des arbitres : celui-ci se fera le 4 octobre à l’occasion de la Journée Nationale de l’Arbitrage à 
La Courneuve. 
 

- CAMP IDF arbitrage 
 
Chantal DEVILLARD informe le Bureau de cette manifestation prévue fin octobre par MM. MEJANE et 
FRIN, stage qui aurait été validé par E. VIATOR, mais pour lequel la LIFBB n’a pas toutes les 
informations. Par ailleurs le club de Levallois a été sollicité afin de mettre ses installations à disposition sans 
que son Président en soit informé. Un problème se pose concernant la participation financière soit 150€ 
à régler auprès d’une association privée Référée et Player Camps IDF. Les informations ont été transmises 
nominativement aux Présidents des Comités Départementaux sans copie pour la Ligue. 
Aussi le Président et le Secrétaire Général demandent qu’un mail soit adressé aux Comités afin de ne pas 
diffuser ces informations et reporter cette organisation, en attente de complément d’enquête. 
 

- Sportive – Jean-Michel ANDRE 
 
Les calendriers des championnats jeunes régionaux sont faits. Il attire l’attention du Bureau sur la journée 
du 19 octobre, notamment la mise à disposition des salles. 
 
Affaire  ASSOA : suite au forfait général en PEF, il avait été demandé de considérer les joueuses comme 
« mutées libres » (notion inconnue dans les règlements). Constatant qu’il n’y avait plus d’équipe senior 
féminine à l’ASSOA, le Bureau décide à titre exceptionnel d’autoriser la délivrance de licence de type M, 
permettant d’évoluer en championnat excellence régionale et au-dessus. 
 
Jean-Michel ANDRE précise que l’équipe benjamine de TREMBLAY  a été intégrée ainsi que la 4e équipe 
proposée par le CD94, ce qui porte à 20 le nombre d’équipes. 
 

Technique – Michel RAT 
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- Point sur le stage ER1 A – 27-28-29 Octobre au CDFAS d’EAUBONNE 
- Tournoi de SALBRIS pour la catégorie MINIME 
- Stage de recyclage des entraîneurs du 1er novembre à Bagnolet 
 
 
- Point sur le T.I.C. de ZONE de NOEL dans les Hauts de Seine : Chantal DEVILLARD fait part 

de ses soucis concernant l’aspect financier. Des contacts doivent être pris avec le Conseil Régional 
- Formation et détection des jeunes : dossier suivi par G. LE BRIGANT 
- Stage préparatoire au BE 2 (FFBB) à Limoges – 13 au 17 Octobre 

 
Michel RAT fait état d’un regroupement des joueurs des catégories Minimes à Poussin a eu lieu dans les 
Yvelines à l’initiative de D. RICHARD avec pour thème la formation du joueur et à laquelle environ 120 
jeunes ont participé. 
Le Secrétaire Général regrette que la Ligue n’ait pas été informée. 

 
 

- Discipline – Jacques CAULIER 
 
La réunion plénière s’est tenue le 30 septembre en présence des représentants des Comités 
Départementaux et des membres de la Commission. 
 
Christian MISSER évoque le dossier de qualification du joueur PARKER, qui a été fait dans l’urgence afin 
de faciliter la qualification de ce joueur. 
 

 Questions diverses 
 
Il est envisagé de procéder pour l’envoi de dossiers importants par mail, de pouvoir scanner ceux-ci, afin 
d’éviter des envois papier trop importants et couteux, notamment pour les dossiers de discipline. 
 
Une étude de faisabilité sera entreprise ainsi que le coût financier de cet achat. 
 
Les P.V. des Commissions sont homologués. 
 
La réunion du Bureau prévue le lundi 13 Octobre est annulée. 
 
Prochain Bureau le lundi 3 Novembre. 
 
Séance levée à 22h00. 
 
 
 
Le Secrétaire Général        Le Président 
Raymond LE DUR        Christian AUGER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


